Pour avis des synodes régionaux EELF d’automne 2010 

Et pour décision du Synode général janvier 2011


 Prolongement d’un an du mandat de l’Inspecteur ecclésiastique de Montbéliard

Le mandat de l’Inspecteur ecclésiastique de Montbéliard, le pasteur Joël Dautheville, s’achèvera à l’issue du synode régional de printemps 2012, son successeur devant avoir été élu au Synode d’automne 2011.

D’après le calendrier soumis aux synodes régionaux, sont prévues les dispositions suivantes  :

- à l’automne 2012, les paroisses tiennent des assemblées générales extraordinaires pour adopter les nouveaux statuts de l’Église unie et élire les membres du Conseil presbytéral. Les conseils presbytéraux nouvellement élus désigneront leur délégation au synode régional et aux consistoires. 

- au printemps 2013, le Synode régional renouvelé désigne les membres du conseil synodal ainsi que sa délégation au Synode national de l’Église unie. 

Ainsi la fonction d’Inspecteur ecclésiastique de l’EELF prendra fin pour laisser la place à un nouveau type de fonctionnement au sein de l’Eglise unie. Le ministère de l’Inspecteur ecclésiastique demeure identique à ce qu’il est, notamment sur le plan régional, mais le fonctionnement au niveau national est nouveau puisqu’il s’inscrit dans le contexte de l’Église unie protestante. Ce mandat débuterait à l’issue du synode régional de printemps 2013.

C’est la raison pour laquelle le Conseil synodal et le Conseil exécutif, pour combler cette période transitoire d’une année, estiment qu’il serait plus cohérent de demander à Joël Dautheville de prolonger exceptionnellement son mandat d’une année assurant ainsi une continuité dans la mise en place de l’Église unie protestante tant sur le plan national que régional à Montbéliard.

Pour faire suite à la demande du Conseil synodal du 10 septembre 2010 et à celle du Conseil exécutif dans sa séance du 26 Septembre 2010, il est proposé l’ajout d’un 7e paragraphe au projet de décision n° 3 relatif au calendrier de renouvellement des conseils et délégations EELF.

Ce paragraphe supplémentaire est soumis pour avis aux paroisses et synodes régionaux d’automne 2010 de l’EELF et pour décision au Synode général extraordinaire des 15-16 janvier 2011. 

Projet de décision n° 3 : calendrier de renouvellement des conseils et délégations (EELF) complété avec le paragraphe suivant: 

7°) prolonge le mandat de l’Inspecteur ecclésiastique de Montbéliard qui devait prendre fin à l’issue du synode régional de Montbéliard de printemps 2012 jusqu’à l’issue du synode régional de printemps 2013.

� Voir le chapitre 3 du Rapport Préparation et mise en place des conseils et synodes de l’Église Unie Protestante daté du 15 Mars 2010 et le projet décision n°3 vu aux synodes régionaux de printemps. 


Les textes sont consultables à l’adresse internet suivante :


www.eelf-franchecomte.org/articles/File/EU%20Préparation%20synodes%202011.doc





